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Nous souhaitons à tous nos lecteurs une bonne et heureuse année 1995. Pour notre
part nous entendons bien poursuivre l'étude du passé local en nous efforçant aussi
de le faire mieux connaître.
C'est à cette fin que nous avons fait rééditer en 1.000 exemplaires notre ouvrage:
"Histoire d'Uccle, une commune au fil du temps", dont la 1ère édition, bien que
tirée à 2.000 exemplaires, se trouvait épuisée.
Nous préparons également, sous la conduite de M. Ameeuw, une mise à jour de notre
ouvrage: "Monuments, sites et curiosités d'Uccle" qui paraîtra sous forme d'addendum.

Nous espérons bien sûr, maintenir la nouvelle présentation d'Ucclensia que nous
avons pu adopter grâce à la précieuse collaboration de M. Lhoir.
Un gros travail a également été réalisé par M. De Waegeneer pour la remise à jour
de notre bibliothèque. Une révision de nos collections s'imposerait également.
Dans le domaine des monuments et sites d'importants efforts ont été accomplis pour
tenter de dégager une solution pour les frontons des Deux-Alice, mais nous ignorons
si ces efforts aboutiront.
Nous envisageons par ailleurs d'organiser une exposition qui sera consacrée aux
chemins et sentiers piétonniers ucclois, parce que nous croyons qu'il est important
d'attirer l'attention sur ces sentiers qui sont aussi un élément de notre patri
moine.
Nous comptons également poursuivre nos efforts en faveur de la réhabilitation de
nos ruisseaux.
Enfin nous espérons bien maintenir le rythme de nos réunions.

Le dimanche 15 janvier, à 14h30, nous vous convions à la visite de l'atelier de feu
Henri Quittelier, peintre et graveur. si le temps le permet nous ferons ensuite une
promenade circulaire à travers le Crabbegat dont l'état reste préoccupant et à
travers le parc du Wolvendael.

Le mardi 7 février, nous tiendrons notre assemblée générale. Nous entendrons ensuite
M. Van Roye, Martre Brasseur et responsable de la brasserie Cantill~n" à Anderlecht,
qui nous fera une causerie sous le titre "Du lambic bruxellois au champagne des
bières: la gueuze" (Une dégustation est prévue 1).
Bien sûr tout cela ne se fait pas tout seul et nous remercions vivement tous ceux
qui collaborent à nos activités. .
Signalons encore que notre conseil d'administration comporte encore deux places
vacantes. Nous faisons appel, dès lors, à ceux de nos membres qui seraient disposés
à nous aider au sein de ce comité en leur demandant cependant de se faire connaître
avant le 7 février prochain.
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NOTRE ASSEMBLEE GENERALE.

Tous nos membres sont cordialement conv~es à assister à notre assemblée générale
annuelle qui aura lieu le mardi 7 février prochain à 20h à la Ferme Rose (avenue
Defré 44).

A l'ordre du jour: admission de nouveaux membres, nomination d'administrateurs,
approbation du budget et des comptes et fixation de la cotisation pour 1996.

Comme signalé ci-dessus, nous aurons ensuite le plaisir d'entendre M. Van Roye.

Jean M. Pierrard, président.

ONZE ALGEMENE VERGADERING.

Zoal hierboven vermeld, zal ze, op dinsdag 7 februari e.k. in het Hof ten Hove
(44 Defrélaan) gehouden worden.

Op de dagorde: toetreding van nieuwe leden, benoeming van beheerders, goedkeuring
van de begroting en van de rekeningen, en vaststelling van het lidgeld voor 1996.

Zoals gewoonlijk, zullen verfrissen aangeboden worden en de avond zal eindigen met
een voordracht van de Heer Van Roye.

Jean M. Pierrard, voorzitter.

RENOUVELLEMENT DES COTISATIONS.

Les membres qui ne nous ont pas encore versé leur cotisation pour 1995 et eux
seulement (sauf erreur toujours possible) trouveront un bulletin de versement joint
au présent envoi. Nous rappelons que le montant des cotisations pour 1995 a été
fixé comme suit (abonnement compris):

- Membres ordinaires:
- Membres protecteurs:
- Membres étudiants:

250 F.
350 F. (minimum)
150 F.

A verser au C.C.P. nO 000-0062207-30 de notre cercle ou au compte 068-0764530-03 de
Roda. Nous remercions tous ceux qui ont déjà réglé leur cotisation et en particulier
les très nombreux membres qui ont tenu à majorer celle-ci de façon substancielle.

UCCLE ET SES ENVIRONS EN 1994.

Le 31 décembre 1994 aura marqué la fin de la province de Brabant, héritière directe
du département de la Dyle créé en 1795 à la suite d'un nouveau démembrement de
l'ancien duché de Brabant. Nous y revenons par ailleurs.

D'un autre côté les élections communales du 9 octobre n'auront apporté que peu de
changements dans la gestion de nos communes. A Uccle deux nouveaux échevins devraient
entrer au Collège:Mme Cattoir et M. Swinnen qui remplaceront M. Solau et Mme Dupuis.

En matière de travaux publics, l'année 1994 aura vu réaliser les derniers travaux
liés ,au rêaménagementde l'avenue Brugmann. Mais c'est surtout aux confins de notre
région que de grands travaux sont en cours de réalisation pour la ligne TGV Bruxelles
Lille.

Ces travaux auront entra1né la démolition des gares de Hal - Buizingen et Ruisbroek.

A Uccle encore, une nouvelle crèche a été installée au Chat et un nouveau centre
sportif a été inauguré à St. Job. La construction de ce centre s'est accompagnée
d'une restauration (ou d'une quasi-reconstruction) de l'ancien commissariat de police.
Par ailleurs un important programme de réfection des trottoirs a été poursuivi.

Dans le domaine des équipements d'intérêt collectif il faut souligner l'achèvement
et la mise en service de nouveaux bâtiments à la clinique Sainte Elisabeth .

.. 1. ..
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Dans le domaine industriel on retiendra d'importants travaux d'agrandissement
effectués par Illochroma.i-\ noter aust>i des tlavaux rue Eg. Van Ophem.

Ajoutons que des chantiers d'habitation sont en cours rue du Myosotis et rue de
l'Equateur. Par contre les chantiers entamés naguère au Beukenhoek et à la rue
Basse sont toujours à l'arrêt. .

En matière de transports en commun on notera en particulier l'augmentation des
fréquences des trains aux haltes' de Saint Job et du Moensberg avec la créattion
d'une ligne directe entre Braine-l'Alleud et Alost. Signalons aussi la mise en
service des nouveaux trams "2000" sur la ligne 91.

En matière de monuments et sites, on doit surtout rappeler les divers classements
intervenus en 1994:

le terrain marécageux du Linkebeek (près du chemin du
- la rue du Château d'Eau

le site du Kriekenput
le site du Kauwberg (classement partiel)
la gare de Stalle .

La remise en état de l'ancienne propriété Rutsaert se poursuit de même que la
restauration de l'ancienne cartonnerie Winderickx à Hérisem.

Par ailleurs à Drogenbos la construction d'un musée "Félix De Boeck" a été entamée.

Signalons aussi le renouvellement de la toiture de l'église Saint Paul à Stalle.

En matière culturelle l'année 1994 aura été marquée dans notre pays par de nombreuses
commémorations se rapportant aux évènements de 1944. Le 50è anniversaire de la
libération d'Uccle, en particulier, fut fêté avec éclat et en présence, le beau
temps aidant, d'un important public.

Au point de vue météorologique, enfin, 1994 a connu un mois de juillet caractérisé
par une insolation très exceptionnelle et une température exceptionnelle et aussi
un mois de novembre particulièrement doux.

CONFERENCE DE PRESSE AU DIEWEG.

Le 27 octobre dernier a eu lieu au cimetière du Dieweg une conférence de presse
convoquée par M. Didier van Eyll, Secrétaire d'Etat de la Région Bruxelloise chargé
des monuments et des sites. Après une visite du cimetière guidée par Mme Vermaelen,
M. van Eyll a exposé sa politique à l'égard de la protection des cimetières
bruxellois.
Trois cimetières font l'objet d'une attention particulière:
- le cimetière de Bruxelles à Evere
- le cimetière de Laeken
- le cimetière du Dieweg.
Pour ce dernier une procédure de classement comme site a été'mise en route. Le
ministre souhaite également faire classer les monuments et la maison du fossoyeur
comme ensemble architectural.
En ce qui concerne le cimetière de Saint-Gilles, sis à Uccle comme chacun sait, sa
protection par contre est encore loin d'être assurée. Actuellement 5 monuments
funéraires seulement ont été classés par un arrêté du Il juillet 1991, passé
d'ailleurs assez inaperçu. Ce sont les monuments:
- Léopold Speeckaert
.., Gustave Defnet
- Julien Dillens
- Gustave Bosquet
- Stappers.
Le classement du monument de Valère Dumortier est actuellement proposé .

../ .. ·
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EXPOSITION SUR LE ClMETIERE DU DIEWEG.
Afin d'attirer l'attention du public sur le cimetière du Dieweg, la Région
Bruxelloise organise par ailleurs,à l~initiative de M. Didier van Eyll, une exposi
tion intitulée "Un petit coin de paradis - l'ancien cimetière du Dieweg à Uccle".
Cette exposition se tiendra du lundi 26 décembre au samedi 7 janvier, à la Chapelle
de Bourgogne, 73 Dieweg (à cSté du cimetière). Elle sera accessible gratuitement
du lundi au vendredi de 10 à 12h et de 14 à 17h et le samedi de 10 à 17h (fermé
le 1er janvier).

PARC REGIONAL DU BRABANT (FLAMAND) MERIDIONAL.
Nous publions ci-après un texte paru dans le bulletin de l'A DES A d'octobre
dernier. On peut regretter que Linkebeek et la partie méridionale de Drogenbos
soient exclus de ce parc.

LA FIN DE LA PROVINCE DE BRABANT.
En application des accords dits de la "Saint Michel", la province de Brabant aura
cessé d'exister le 31 décembre 1994.
C'est en 1795 que le régime français réorganisait la division administrative de
notre pays et créait deux nouveaux départements: celui de la Dyle et celui des
Deux-Nèthes à la place de l'ancien duché de Brabant déjà amputé au XVIIe siècle du
Brabant septentrional. Notre province de Brabant était l'héritière directe du
département de la Dyle, devenu par la suite province du Brabant méridional puis
province du Brabant tout court.
La nouvelle scission coupera l'un des derniers liens qui unissaient la commune
d'Uccle aux communes de son ancien canton avec lesquelles elle avait formé longtemps
une unité géographique (c'était le pays d'Entre Senne et Soignes) et une unité ad
ministrative: ce fut d'abord la chef-mairie de Rhode, puis ensuite le canton
d'Uccle.
Il va de soi qu'en ce qui nous concerne nous entendons bien poursuivre notre ancienne
collaboration ~vec nos amis de Rhode et de tous nos environs.
Nous publions ci-après copie de la lettre qui nous a été adressée par M. Gilbert
Menne, directeur du Service de Recherches historiques et folkloriques et de Rela
tions culturelles et publiques. Pour Bruxelles les compétences de ce service
seront reprises par la Commission Communautaire Française (COCOF).
La bibliothèque du service a été partagée en trois.
La revue "Le folklore brabançon" sera désormais éditée en Brabant Wallon.

ONS BEZOEK AAN DE TENTOONSTELLING "VAN HAELEN".

Op 5 november 11. bezochten wij de tentoonstelling "Het Brabants Fauvisme'- De verza
meling François Van Haelen" opgesteld door het Gemeentekrediet.
Het is met vek aandacht dat onze groep ca 25 leden de gids volgende, die ons onder
hield over François Van Haelen, over zijn familie, over zijn Calevoetse brouwerij en
zeker over zijn verzamelingen.
Zogenoemd "Suske de Leugenaer" zei een van onze leden die hem nog gekend had, was
zeker François Van Haelen, een buiten...-gewone 'karakter.

NOTRE VISITE AU CHAT.
Cette promenade compta une quinzaine de participants, le 4 décembre dernier. Après
une visite de l'église du Sacré-Coeur et des souvenirs dé l'ancien Carmel situé à
cet endroit, notre groupe fit le tour de ce quartier en s'arrêtant devant un certain
nombre d'immeubles remarquables, principalement de style "art déco" et en parcourant
plusieurs carrés, le plus caractéristique étant le carré Sersté.
Sur la feuille en couleur nous avions erronément parlé du samedi 4 décembre au lieu
du dimanche 4 décembre. '
Nous nous en excusons auprès de nos lecteurs qui auront été induits en erreur par
cette mention fautive. '

.. / .. ·
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UNE MANIFESTATION D'HOMMAGE AU GENDARME MARC DE RIDDER.
A l'occasion du 5e anniversaire du décès lors d'une mission de sauvetage du
Maréchal des Logis de gendarmerie Marc De Ridder, une manifestation d'hommage
sera organisée à l'initiative de ses anciens collègues. Celle-ci aura lieu le
dimanche 26 février 1995 à 14h45 devant la stèle érigée par notre cercle (en
forêt de Soignes au carrefour de la drève de Lorraine et de la drève du Haras)
Nous sommes persuadés que de nombreux membres tiendront, par leur présence, à
s'associer à cet hommage.

RESPECT DE LA FORET.
Nous publions en annexe un texte de M. Stenuit, président de la Ligue des Amis
de la Forêt de Soignes, paru dans le bulletin de cette association. Il plaide
pour un respect plus effectif de cette forêt.

COLLECTION A CEDER.
Mme Ducar.e-Speetjens, 135 rue du Château d'Eau (tél: 374.05.69) désire se déba
rasser d'une collection de bulletins du Touring-Club de Belgique,allant de 1920
à 1975. Les membres qui seraient intéressés à reprendre cette collection peuvent
s'adresser directement à Mme Speetjens.

Nl~UWS
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Brusselse kerkhoven
verdienen bescherming
BRUSSEL - De Brus
~lse gewestregering
eslist eerlang over een
oorstel om drie van de
looiste hoofdstedelij
e kerkhoven te be
:hermen. Het gaat om
e begraafplaatsen van
vere, Laken en Ukkel.
r wordt onderzocht of
og andere, al dan niet
oormalige, begraaf
laatsen in aanmer
ing komen. Volgens
taatssekretaris van
'1onumenten en Land·
:happen Didier Van
yU (FDF) komt het
mdschappelijke Bos
ark in Anderlecht al
ast in aanmerking.
Brussel bezit heel mooie en

waardevolle begraafplaatsen
en die wil men beschermen.
Hec kerkhof van Evere wordc
volgens hec voorstel in zijn ge·
heel aIs landschap beschermd.
Daarnaasr \Varden denig graf·
monumenten nog eens' extra
beschermd. Dat verhoogc de
kans op subsidies. De familie
van de overledene. die verant
woordelijk is voor het graf. kan
dan toelagen bekomen voor
restauratic.

De begraafplaats in Laken
wordt niet in haar geheel be
schermd maar wei de unieke
grafgalerijen en veenien graf
monumenten. Volgens Cecilia
Vandervelde. kunsthistorica
aan de Vrije Universiteit Brus
sel (VUB) telt Laken veel mooie
en indrukwekkende monu
menten. cecma Vandervelde
scclde enkcle jaren geleden een
uitgebreide inventaris van de
Brusselse grafmonumenten op.
..Laken is een aristokratisch
kerkhof". venelt ze...De rijke

families van Brussel Iieten er
hun doden begraven. wellicht
omdat de koninklijke familie er
ook begraven Iigt."

Het ou de Ukkelse kerkhof aan
de Dieweg wordt volledig be
schermd. aIs landschap en ais
architekturaal scheel. Deze be
graafpla,Hs is uniek. onder
meer wegens haar biotoop. We
tenschappers van de universi·
teit van Gent en van de plan
tentuin van Meise doen er on
derzoek naar de honderden uit
zonderlijke plantensoonen die
men er aantreft.

Hergé
Het kerkhof aan de Dieweg

werd in 1867 geopend. Het was
de eerste gemeentelijke be
graafplaats in Ukkel. Volgens
Brigitte Vermaelen. auteur van
een boekje over hec kerkhof.
was er vroeger ruzie tussen de
Iiberalen en de katolieken over
wie er mocht begraven worden.

Zo was er een schandaal rond
een ongedoopc jongentje waar
voor geen coclaring verkregen
werd om het in Ukkel te begra
ven.

Vermits het een gemeentelijke
begraafplaacs was. stond ze
voor aile geloofsovenuigingen
open. Zozijn er heel IVat Joodse
graven in Ukkel. Nadat het
Joodse kerkhof in Sint-Gillis in
1877 gesloten werd. werden bij
na aile Joodse families uit het
Brusselse aan de Dieweg begra
ven. De Joodse graven zijn niet
gescheiden van de anderen.
wat volgens Brigitte Vermaelen
doorgaans wei het geval was.

De begraafplaats werd in 19;8
geslocen. Er werd een uitzonde
ring gemaakt voor Hergé. de te
kenaar van Kuifje. die er in
1983.begraven werd. De familie
Hergé woonde aan de DielVeg
en mevrouw stond er op dat
haar man daarzou rusten.

(TVL)

Hel oude Ukkelse kerkhof aan de Dieweg, met zijn unieke
biotoop en archilektuur, is een bescherming waard. .

(FoloPVAB)
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Le cercle d 'histoire RODA a le plaisir de vous présenter ses meilleurs voeux.

De geschiedkundige kring RODA heeft het genoegen u een gelukkig nieuwjaar te
wensen.

Cof;isaf;ions

Nous remercions tous nos membres qui ont déjà renouvelé leur coti
sation, nous évitant ainsi de coûteux frais de rappel. Les retardataires trouve
ront le bulletin de virement au compte n° 068~0764530-03 de notre cercle dans ce
numéro.

Le montant est de 250 francs pour les membres ordinaires, 150 pour
les étudiants et 350 francs au moins pour les membres protecteurs. Grand merci
d'avance

Lidgeld

Wij bedanken onze leden die ons reeds hun lidgeld hebben gestort
voor 1995. Zullen de achterblijvers ons niet vergeten ?

Het bedrag is : 250 frank voor de gewone leden, .150 voor de stu
denten en 350 frank minimum voor de beschermende leden, te storten op rekening
nr. 068-0764530-03 van RODA te Sint-Genesius-Rode. Dank u bij voorbaat !

Conférence

Notre secrétaire Michel MAZIERS consacrera sa conférence annuelle
à "La forêt de Soignes sous la coupe de la Société Générale (1822-1843)"
courte période dans l'histoire millénaire de la forêt, cette vingtaine d'années
a eu une importance décisive pour la forêt elle-même, amputée de plus de la
moi tié de sa superficie, et pour notre commune en particulier, où beaucoup de
zones boisées se transformèrent en terres agricoles, elles-mêmes destinées au
lotissement un siècle plus tard.

Cette conférence aura lieu à la Bibliothèque de l'Association
Culturelle de Rhode, qui a la gentillesse de nous accueillir une fois de plus,
place du Parvis Notre-Dame 5 (Espinette Centrale) le jeudi 23 mars à 20h30.

Sf;reekdrachf;en i,n onze gewesf;en

Dit is de titel van een prachtig boek (160 zwart-wit en 20 kleur
illustraties, 336 blz.) uitgegeven door het Instituut voor Vlaamse Volkskunst.
Dit boek kan besteld worden aan dit Instituut, Zamenhoflaan 4/8, 2900 Schoten.
De betaling (1690 frank) kan geschieden na ontvangst van het boek.








